
                                                       

  

                                                                       Strasbourg, le 3 octobre 2022 

à Monsieur l’Inspecteur d’Académie                                                                
65 avenue de la Forêt Noire 

                                                                       67 083 Strasbourg Cedex 
Objet : évaluations d’école et demande d’audience 
 

Monsieur l’Inspecteur d’Académie-DASEN, 

Nos organisations syndicales Cgt Educ’Action, Se-UNSA, Snudi-FO, SNUipp-FSU et Sud Education 

vous ont adressé une alerte sociale en date du 30 août 2022 suite à la désignation d’office d’un certain 

nombre d’écoles de notre département pour entrer dans le dispositif des évaluations d’écoles.  

Reçues en audience suite à cette alerte le 5 septembre 2022, nos organisations syndicales vous 

demandaient que ces évaluations d’écoles se déroulent sur la base du volontariat et exigeaient qu’aucune 

forme de pression ne soit exercée à la fois sur les équipes mais aussi sur nos collègues, à titre individuel. 

Vous nous avez affirmé que le principe du volontariat serait respecté et que vous ne souhaitiez pas 

de situations de contrainte dans les écoles. Pourtant, Monsieur le Directeur académique, dans les 

circonscriptions, la réalité est toute autre ! 

De plus en plus d’enseignant·es nous font part des pressions qu’ils et elles subissent depuis l’instant où 

ils et elles ont informé leur hiérarchie par écrit de leur refus d’entrer dans ce dispositif : 

- Réunion par certaines inspections des conseils de maîtres opposés à leur désignation d’office, 

- Convocations imposées des directions à une formation dédiée, 

- Multiples appels téléphoniques pour affirmer que le dispositif est obligatoire dès cette année, 

- Annonce que les syndicats ont tort d’affirmer que le dispositif est suspendu au cours du 1er trimestre, 

- Annonce d’éventuelles primes pour convaincre les équipes… 

Monsieur le directeur académique, cette situation est inacceptable et nos organisations syndicales 

reçues en audiences ministérielles confirment que l’annonce de la suspension du dispositif leur a bien été 

faite de même que devant tous les cadres de l’éducation nationale lors du séminaire de rentrée. 

Nous attendons donc de la cohérence entre le discours ministériel, vos réponses départementales et 

l’attitude de certaines inspections dans les circonscriptions bas-rhinoises. 

Nous réitérons donc notre exigence de mise en place des évaluations d’écoles sur la base exclusive du 

volontariat et sur le respect du refus qu’ont exprimé les équipes pédagogiques et/ou les collègues à titre 

individuel. 



Nous sollicitons donc, en urgence, une nouvelle audience pour exposer toutes les situations de blocage 

que nos collègues rencontrent encore actuellement sur le sujet des évaluations d’écoles. 

Nous vous prions de croire, Monsieur l’Inspecteur d’Académie, en l’expression de nos respectueuses 

salutations. 

 

Pour le Snudi-FO, Yannick LEFEBURE 

Pour le SE-Unsa, Laure TREMOLIERES et Didier CHARRIE 

Pour le SNUipp-FSU, Myriam BRANDT, Agathe KONIECZKA et Jonathan WELSCHINGER 

Pour SUD éducation Alsace, Rémi LOUIS et Simon HECTOR 

Pour la CGT-Educ’Action, Matthieu SEEBURGER 

 


